
 

 

 

 

L’admission sur la base de l’expérience au 1er cycle : un phénomène en croissance ? 

Dans la plupart des universités québécoises, il est possible de 
déposer une demande d’admission sur la base de l’expérience 
(communément appelée « base adulte »). Ce faisant, une personne 
peut être admise au 1er cycle universitaire sans détenir de diplôme 
d’études collégiales (DEC). 

Il a été énoncé par certaines instances universitaires que cette base 
d’admission serait en croissance pour le 1er cycle. Selon l’opinion 
répandue, certaines personnes diplômées du secondaire préféraient 
attendre l’âge de 21 ans pour être admises sur la base de l’expérience 
à l’université plutôt que d’obtenir un DEC. L’objectif de la présente 
note est de confronter cette hypothèse avec les données d’admission. 

Application à l’échelle des programmes 

Le premier constat est que l’admission sur base expérientielle n’est 
pas disponible pour l’ensemble des programmes d’études de 1er 
cycle de l’Université du Québec (UQ). À titre indicatif, entre les 
automnes 2018 et 2022, des personnes ont été admises sur la base 
de l’expérience dans 62 % des programmes de baccalauréat, 65% 
des programmes courts et 85% des programmes de certificat. Cette 
base semble par ailleurs plus commune en sciences humaines et 
sociales (76 % des programmes) qu’en sciences de la santé (41 % 
des programmes). 

Le second constat est que les programmes offrant cette base 
d’admission imposent des critères différents, avec pour constantes 
d’avoir 21 ans et une certaine expérience pertinente au domaine 
d’études. Voici quelques exemples de critères qui peuvent être 
exigés : année d’expérience de travail dans le domaine; 
questionnaire d’évaluation des connaissances; présentation d’un 
portefolio; entrevue; épreuve de français, etc. 

Déclin de la part des nouveaux inscrits et inscrites sur la base de 
l’expérience 

Depuis les 10 dernières années, la part des nouvelles personnes 
inscrites au 1er cycle sur la base de l’expérience est en déclin, étant 
passée de 23 % à l’automne 2013 à 15 % à l’automne 2022.  

 

Ce déclin s’explique par la croissance de la part des admissions sur 
la base d’un DEC, qui est passée au cours de la même période de 
56 % à 64 %. 

Par domaine d’études 

Pour la plupart des domaines, on remarque entre 2013 et 2022 une 
baisse de la part des personnes admises sur la base de l’expérience, à 
l’exception du droit et des sciences de la santé. Dans le premier cas, on 
parle de petits nombres (de 11 à 16 nouveaux inscrits), et dans le 
second cas d’une proportion qui demeure faible en 2022 (4 %).  

 
 
Il est par ailleurs à souligner que le poids des admissions sur la base de 
l’expérience est plus faible en santé et en sciences pures et appliquées. 
 

Et chez les plus jeunes ? 

Afin de déterminer si les jeunes diplômés du secondaire utilisent de 
plus en plus la « base adulte » comme voie de contournement du 
collégial, nous avons appliqué un filtre supplémentaire au 
graphique précédent pour nous limiter aux personnes de 21 ou 22 
ans (l’âge pour être considéré comme « adulte » étant de 21 ans). 
La tendance à la baisse demeure, la part de nouveaux inscrits et 
inscrites au 1er cycle admis sur la base de l’expérience passant de 
19 % à l’automne 2013 à 12 % à l’automne 2022. 

Dans les autres universités québécoises 

Les données du BCI offrent un aperçu de la situation québécoise hors 
UQ. La variable « niveau d’études en appui à la demande » permet de 
voir la part de nouveaux inscrits et inscrites au 1er cycle admis sur la 
base d’études collégiales au Québec. Cette part est en croissance pour 
la plupart des universités, ce qui laisse croire à une baisse de la part des 
personnes admises sur la base expérientielle telle qu’observée à l’UQ.  

 

À noter que la tendance inverse observée à l’Université Laval 
s’explique probablement par la forte croissance des études à distance, 
plus populaires auprès des étudiantes et étudiants adultes. 

Un « phénomène » contredit par les données 

Les données précédentes contredisent la perception selon laquelle de 
plus en plus de personnes diplômées du secondaire contourneraient 
le collégial en se faisant admettre sur une base « adulte ». On 
remarque plutôt un mouvement inverse, la part de nouvelles 
personnes inscrites au 1er cycle sur la base d’un DEC étant en 
croissance. Ce constat ne doit pas surprendre, considérant les critères 
souvent assez stricts pour être admis sur une base « adulte ». 
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